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www.keetiz.fr/occitaniecityfoliz
* Offre valable jusqu’au 15/02/2021 ou jusqu’à épuisement de la dotation dans tous les commerces participants à l’opération City Foliz en Occitanie présents dans l’application 
Keetiz. 20% remboursés dans la cagnotte Keetiz pour chaque achat payé en CB ou tout autre moyen électronique (« achat récompensé »), dans la limite de 10€ de récompense 
cash par commerce par jour. Le remboursement apparaît dans l’application Keetiz sous minimum 48h après l’achat sous forme de cagnotte. Dès 15 € de cagnotte atteints, 
virement possible sur votre compte bancaire ou conversion en Bon d’Achat Aidé de 20€ tous les 15€ cagnottés, valable dans les commerces participants. Les Bons d’Achat 
Aidés Keetiz sont valables tous les jours dès maintenant jusqu’au 15/03/2021 pour une dotation de 25 000€, dans les commerces référencés visibles depuis boutique.keetiz.
fr/occitaniecityfoliz-liste. Date limite de conversion en Bon d’Achat Aidé : 15/02/2021 ou jusqu’à épuisement de la dotation. Bon d’Achat Aidé multi usages. Présentation du 
Bon d’Achat Aidé Keetiz auprès du commerçant au moment du paiement, le commerçant valide le bon en saisissant son numéro ou en scannant son QR Code. Bon ni repris, 
ni échangé, ni remboursé. Cumulable avec toutes autres opérations Keetiz en vigueur. Offre soumise à l’inscription sur l’application (téléchargement gratuit, hors coûts de 
communication et d’accès Internet selon opérateurs) + connexion bancaire à réaliser afin de profiter de l’opération. Des cadeaux seront à gagner en fin d’opération sur tirage au 
sort, au plus tard le 20/01/2021 (pour plus d’informations et participer : se référer au règlement de jeu disponible sur l’application et sur keetiz fr/occitaniecityfoliz). Conditions 
et modalités visibles dans l’application Keetiz et sur keetiz.fr/occitaniecityfoliz.

Je cagnotte des € 
automatiquement

Je télécharge 
l’application

Je paye par CB
en magasin

20%*

de vos achats remboursés !

OPÉRATION RELANCE DU COMMERCE 
Chez vos commerçants de la Vallée de l’Hérault


